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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale

Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception : / /
Dossier complet le : / /
N° d’enregistrement :

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)

       

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur

Nom      Prénom(s)

Le projet consiste à la création de 46 logements en accession à la propriété. Il comprend 30 logements regroupés 
dans 4 collectifs intermédiaires (deux collectifs de 9 logements et deux collectifs de 6 logements), d’un étage sur 
rez-de-chaussée plus comble et 16 maisons individuelles d’un étage sur RDC. L’ensemble pour la partie collective 
comptera 1 niveau (R+1+C) et la partie individuelle comptera aussi 1. Le tout sur un terrain de 1,1ha situé rue 
Aristide Briand sur la commune de Méru.

SCCV MERU 15 RUE ARISTIDE BRIAND

9 2 1 4 1 7 3 2 5 0 0 0 1 3 SCCV

✔

BRIANT Krystel

g-e.meunier
Texte tapé à la machine
0 7      0 4       2 3

g-e.meunier
Texte tapé à la machine
0 7       0 4       2 3

g-e.meunier
Texte tapé à la machine
2023-7113



2 / 13

3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  

 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  

 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

     Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

     Non

4 Caractéristiques générales du projet

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 

Article R122-2-1 créé par le 
décret du 25 mars 2022

Le projet apparaît susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement 
ou la santé humaine.

Rubriques IOTA : 1.1.1.0, 2.1.5.0 (déclaration Loi sur l'Eau)

✔

✔

Le programme de construction envisagé se développera sur une parcelle cadastrale constitué de terrains et ne 
comportant aucune végétation remarquable. Seuls quelques arbres sont présents, essentiellement sur la partie qui 
longe la rue Aristide Briand. 
Le projet d’aménagement comporte un ensemble de 46 logements en accession à la propriété, dont 30 logements 
regroupés dans 4 bâtiments collectifs intermédiaires (deux collectifs de 9 logements chacun et deux collectifs de 6 
logements chacun) sur un étage (R+1+C) et 16 maisons individuelles (R+1). La zone au Sud de l'opération est 
destinée à accueillir un futur city stade. Chaque logement en collectif possède 2 places de stationnement et chaque 
maison possède 3 places, dont une au moins en garage couvert et une place PMR sur chaque parcelle de maison. 
2 places PMR sont implantées sur chacun des parkings des collectifs. En outre, 23 places supplémentaires sont 
aménagées pour les visiteurs le long des voies de desserte.

L’environnement paysager et urbain du terrain est constitué d’un tissu urbain composé de maisons individuelles 
isolées, pavillons récents ou plus anciens à proximité du projet, d’une voie de chemin de fer à l’Est de la parcelle et 
d’infrastructures communales telles qu’une école et une salle polyvalente à proximité du projet.

Le projet vise à proposer 46 logements de différents types : logements en accession individuels et collectifs, 
favorisant de ce fait la mixité sociale.
L'expression architecturale sera à la fois classique pour les collectifs et classique ou plus contemporaine pour les 
maisons afin de diversifier l'image architecturale et en marquer les points singuliers comme par exemple l'entrée de 
l'opération ou certains angles de l'îlot central.

L'objectif est également de réaliser un aménagement responsable du point de vue de l'environnement :
- aménagement de nombres espaces verts ;
- construction de bâtiments à faible consommation énergétique ;
- démarche bas carbone (absence de parking souterrains) ;
- gestion à la parcelle des premières pluies par infiltration et évapotranspiration, et gestion des pluies vicennales 
par infiltration 
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 

 

Le projet ne nécessite pas de travaux de démolitions.

Le démarrage des travaux est prévu pour juillet 2023 pour une livraison estimée décembre 2024 pour les maisons 
et mars 2025 pour les collectifs, soit une durée de 20 mois environ pour l'entièreté du projet.

Différentes infrastructures seront réalisées :
- Voirie d'accès aux parking ;
- Places de stationnement ;
- Cheminements piétons ;
- Dispositifs de gestion des eaux pluviales.

Les maisons sont ordonnancées de part et d'autre de la voie de desserte, ainsi que les deux collectifs de 9 
logements chacun dont les silhouettes seront visibles depuis la rue Aristide Briand. Les deux collectifs de 6 
logements chacun, au Sud-Est de l'opération, seront desservis par une petite antenne débouchant directement sur 
les parkings de ces logements et par une liaison piétonne servant à relier le futur city stade.
Les collectifs présentent une architecture classique avec des toitures à deux pentes, des modénatures et chaînage 
d'angle.
Les maisons se présentent soit sous forme classique de longères ou de maisons en pignon sur rue. Les 
constructions sont implantées soit à l'alignement des voies, soit avec un recul minimal de 3m.
Chaque logement collectif possède 2 places de stationnement. Chaque maison possède 3 places conformément au 
PLU dont une au moins en garage couvert et une place PMR sur chaque parcelle de maison. Pour assurer 
l'accessibilité aux PMR, 2 places PMR sont implantées sur chacun des parkings des collectifs. En outre, 23 places 
supplémentaires sont aménagées pour les visiteurs (1 place pour 2 logements) le long des voies de desserte. 
En limite des lots, les constructions sont implantées soit en limite séparative, soit avec un recul minimal de 3m.
Le long de la rue Aristide Briand, clôture constituée d'un muret + grille d'une hauteur maximale de 1,8m doublé 
d'une haie d'essences régionales. Le long des voies intérieures, dominante végétale assurée par des haies 
appuyées sur des grillages rigides, implantés de façon à laisser un espace ouvert devant celles-ci, participant par 
leurs plantations à la qualité d'environnement des espaces de desserte.
Plantations de haies et arbustes accompagnent le tracé de la voie de desserte, complétées par des arbres dans les 
espaces privatifs. Dans la mesure du possible, un maximum d'arbres existant seront conservés ou remplacés par 
des arbres de haute tige. Les terrains sont engazonnés et les clôtures sur voie son accompagnées de haies. Une 
haie d'essences locales et des arbres de haute tige sont plantés le long de la voie ferrée, pour les lots 6 à 10.

1. Permis de construire PC060 395 21T0031
2. Dossier d'incidence au titre de la Loi sur l'Eau (article R214-1 du code de l'environnement) : rubriques 1.1.1.0 et 
2.1.5.0
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro : 
 

  Voie : 
 

Lieu-dit : 
 

 

Localité : 
 

Code postal : 
     

  BP : 
   

  Cedex : 
  

 

Coordonées géographiques[1]

Long. : 
  

  °  
  

 ’ 
  

 ” 
 

  Lat. : 
  

  °  
  

 ’ 
  

 ” 
 

 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. : 
  

  °  
  

 ’ 
  

 ” 
 

  Lat. : 
  

  °  
  

 ’ 
  

 ” 
 

Point de d’arrivée : Long. : 
  

  °  
  

 ’ 
  

 ” 
 

  Lat. : 
  

  °  
  

 ’ 
  

 ” 
 

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non

Superficie du terrain :

Surface de plancher (SDP) totale :
Nombre de niveaux :
Nombre de places de stationnement :

11 128m² (parcelle cadastrale : 
AM 1)
3 267 m²
R+1 à R+1+C sans sous-sol
131 places

17 rue Aristide Briand

Méru

6 0 1 1 0

4 9 2 2 8 8 5 0 2 1 3 2 6 2

PLU de Méru, zone UM "zone urbaine mixte".

✔

✔
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet = avant /après @.

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
 

chaque direction régionale. 

la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 

un arrêté de protection de 

Sur le territoire d’une 

commune littorale ?

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle (nationale 

ou régionale), une zone de 

conservation halieutique ou 

un parc naturel régional ?

 

✔

La zone du projet n'est directement concernée par aucune ZNIEFF.

La ZNIEFF la plus proche est située à 3km à l'Est du projet : type 1 Id 
220013793, Bois d'Esches et de la Gallée.

Aucune connexion fonctionnelle à prendre en compte étant donné la 
localité du site en plein centre urbain.

✔

Département de l'Oise (60) au nord de la région parisienne : non 
classé en zone de montage.

Le projet est situé en zone urbanisée à une cinquantaine de 
kilomètres au Nord de Paris. Le terrain a une topographie en légère 
pente (5%) à une altitude autour de 100m NGF.

✔

L'arrêté de protection de biotope le plus proche est situé à environ 
8km au Sud du projet : Rue de Saint-Lubin (FR3800497).

Aucune connexion fonctionnelle à prendre en compte étant donné la 
localité du site en plein centre urbain.

✔

La commune de Meru est située à plus de cent kilomètres du littoral, le 
projet n'est donc pas situé sur une commune littorale.

✔

- Réserve naturelle régionale "Marais de Stors" (FR9300029) située à 
17km au Sud Est du projet.
- Réserve naturelle nationale "Coteaux de la Seine" (FR3600170) 
située à 36km au Sud Ouest du projet.
- Parc national marin "Estuaires Picards et Mer d'Opale" (FR9100005) 
situé à 110km au Nord Ouest du projet.
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 

par un plan de prévention 

du bruit, arrêté ou le 

cas échéant, en cours 

d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un monument 

historique ou ses abords 

ou un site patrimonial 

remarquable ?

Dans une zone humide ayant 

fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 

par un plan de prévention des 

risques naturels prévisibles 

(PPRN) ou par un plan 

de prévention des risques 

technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 

pollués ?

Dans une zone de répartition 

des eaux ?

Dans un périmètre de 

protection rapprochée d’un 

captage d’eau destiné  à la 

consommation humaine ou 

d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

✔

D'après Géoportail, La commune de Meru ne se trouve pas dans une 
zone concernée par un Plan d'Exposition au Bruit (PEB) d'un 
aérodrome (cf. annexe 15).

✔

Le site est situé à 270km du site inscrit au patrimoine mondial de 
l'UNESCO le plus proche.
Le site est situé à plus de 1km du monument historique le plus proche, 
et n'est pas non plus présent dans sa zone tampon.
La commune du projet n'est pas présente sur la liste des sites 
patrimoniaux remarquables.

✔

Le projet, situé en centre urbain, se trouve à 5km de la zone humide la 
plus proche, les deux zones étant séparées par une zone urbanisée et 
des zones agricoles exploitées (cf. annexe 8).

✔

Comme l'indique le PLU, la commune n'est concernée par aucun Plan 
de Prévention des Risques Naturels (PPRN).

✔

Comme l'indique le PLU, la commune n'est concernée par aucun Plan 
de Prévention des Risques Technologiques (PPRT).

✔

Site du projet concerné par un ancien site BASIAS (PIC6002210, 
cf.annexe 9). Entièrement démolie, le site abritait l'ancienne 
coopérative agricole AGORA (ex. FORCE 5), ICPE déclarée sous 
régime d'Autorisation et de Déclaration. Quatre études 
environnementales (cf.annexe 10, 11, 12 et 13) et une ATTES (cf. 
annexe 14) ont été réalisées, à la suite desquelles ont été délivrée des 
avis favorables de l'ARS (cf.annexe 15) et la DREAL (cf. annexe 16).

✔

Le projet est situé dans la zone de répartition 03001 (Albien).

Il s'agit d'une nappe à grande profondeur qui concerne tout le bassin 
parisien et au-delà (superficie 100 000km²).

Le projet ne prélèvera pas dans la nappe, même en phase chantier.

✔

Le projet est compris dans l'aire d'alimentation de captage validée de 
Meru (SANDRE 5530).

✔

Aucun site inscrit n'est répertorié sur la commune de Meru.
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
e

s
s

o
u

rc
e

s

Engendre-t-il des 

prélèvements d’eau ?

Si oui, dans quel 

milieu ?

Impliquera-t-il 

des drainages/ou 

prévisibles des masses 

d’eau souterraines ?

matériaux ?

matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 

du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  

 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 

ou à proximité :
Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ? ✔

- Le site Natura 2000 Directive Habitats le plus proche est celui de 
"Cuesta du Bray" (FR2200371), situé à environ 8km du projet.
- Le site Natura 2000 Directive Oiseaux le plus proche est celui des 
"Forêts picardes : massif des trois forêts et bois du Roi" (FR2212005), 
situé à environ 19km du projet.
Aucune connexion fonctionnelle à prendre en compte étant donné la 
localité du site en plein centre urbain.

✔

L’église Saint-Martin pour son architecture religieuse à 3 km au Sud.

Il n’existe aucune connexion particulière entre ce site et le projet qui 
sont séparés par de vastes zones urbanisées.

✔

Le niveau piézométrique de la nappe au droit du site avoisine la cote 
70m NGF, ce qui correspond à une profondeur de 30m sous la 
surface du sol.

Aucun rabattement de nappe n'est prévu lors du terrassement pour 
les fondations en phase chantier.

✔

Le niveau piézométrique de la nappe au droit du site (nappe de la 
Craie) avoisine la cote 70 m NGF, soit une profondeur de 30m sous 
la surface du sol.

Le projet n'impliquera donc aucun drainage ou aucune modification 
prévisible de la masse d'eau souterraine. De plus, cette dernière est 
considérée comme faiblement vulnérable vis-à-vis d'une pollution.

✔

Diagnostics environnementaux (cf. annexe 10 à 13) et ATTES (cf. 
annexe 14) réalisés.
Les terres inertes pourront être réutilisées sur le site sous réserve de 
faisabilité géotechnique.
Les terres situées au droit de l'ancienne cuve aérienne de gasoil et 
du futur bassin de rétention : évacuées en comblement de carrière ; 
terres sur la partie Sud du site : évacuées en filière ISDND.
Décapage sur 20cm au niveau des spots de pollution.

✔

Terres du site compatibles avec le projet d'aménagement sous 
réserve de recouvrir de 50cm de terres saines les futurs espaces (ou 
potagers) après la mise en place d'un géotextile (cf. annexe 14).

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
e

s
s

o
u

rc
e

s
Est-il en adéquation 

avec les ressources 

 

les équipements 

d’alimentation 

assainissement ?

M
il

ie
u

 n
a

tu
re

l

d’entraîner des 

dégradations, des 

destructions de la 

continuités écologiques ?

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 2000, 

d’avoir un impact sur 

inscrit(e) au Formulaire 

Standard de Données 

du site ?

Engendre-t-il la 

consommation 

d’espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ?

R
is

q
u

e
s

Est-il concerné 

par des risques 

technologiques ?

Est-il concerné par des 

risques naturels ?

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 

risques sanitaires ?

✔

Le projet sera alimenté en eau potable depuis le réseau AEP de la 
rue Aristide Briand. Ce réseau cheminera en tranchée commune.
Les zones à urbaniser seront raccordées de manière étanche au 
réseau d'assainissement collectif existant sans perturbation de la 
gravitation de l'écoulement du réseau.

✔

Le projet n'est pas situé dans une zone reconnue pour sa 
biodiversité. Compte tenu de l'éloignement des ZNIEFF et sites 
Natura 2000, le projet n'aura pas d'impact sur ces milieux.

De plus, dans la mesure du possible, un maximum d'arbres existants 
seront conservés ou remplacés. Des plantations seront faites en 
complément de ce qui existe déjà.

✔

Aucun impact, le site Natura 2000 le plus proche étant situé à 8km 
du projet et le projet étant situé au cour d'une zone urbanisée.

✔

Non, la parcelle étant actuellement occupée par un terrain en friche.

La zone en friche fera l'objet d'un abattage de certains arbres ou 
arbustes compensé par la plantation d'autres arbres et autres strates 
végétales (haies d'essences locales, arbustes) dans le cadre de 
l'aménagement.

✔

Aucune activité susceptible d’entraîner un risque technologique pour 
le projet n'est situé à proximité de celui-ci.
Les sites BASIAS et ex-BASOL situés sur la commune de Méru ne 
présentent pas de risque technologique pour le projet, car séparés 
du projet par plusieurs infrastructures routières et zones urbaines 
mixtes.

✔

Le terrain du projet se trouve en zone d'aléa moyenne vis-à-vis du 
phénomène de retrait/gonflement des argiles, prise en compte dans 
l'étude géotechnique.

Le projet n'est concerné par aucun PPRN.

✔

Gestion des eaux usées via des réseaux enterrés étanches 
raccordés au réseau du domaine public.

✔

Le maître d'ouvrage a prix en compte les mesures de gestion de la 
pollution des sols et des eaux souterraines nécessaires dans la 
conception du projet de construction (cf. Annexe 14).
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
u

is
a

n
c

e
s

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné 

par des émissions 

É
m

is
s

io
n

s

Engendre-t-il des rejets 

Engendre-t-il des rejets 

Si oui, dans quel 

✔

Phase chantier : circulation d'engins ponctuelle pour fournitures et 
évacuation de matériaux depuis la Rue Aristide Briand et au sein de 
la parcelle.
Phase exploitation : accès des véhicules aux parkings et circulations 
supplémentaires sur les rues adjacentes.

✔

Oui, mais de manière localisée et limitée (cf. item précédent, les 
déplacement engendrent du bruit).

✔

Rue Aristide Briand (classée catégorie 4) située à 16,5m de la 
façade Ouest la plus proche du projet. Bâtiments seront construits 
afin de contrer ces nuisances (cf. étude acoustique annexe 17).

✔

✔

Projet non situé à proximité d'activités émettrices de gaz susceptibles 
de provoquer des nuisances olfactives.

✔

Phase chantier : engins vibrants mis en œuvre mais cahier des 
charges défini avec les entreprises rédigé pour minorer en intensité 
et en temporalité des nuisances potentielles.

✔

Voie ferrée à proximité non classée --> pas d'affaiblissement prévu. 
Intégration de ces contraintes dans la conception du traitement de 
ses façades et de ses fondations.

✔

Oui mais elles ne seront pas une nuisance : liées à l'éclairage de la 
voirie (flux lumineux maîtrisés, lumière localisée, non dispersées, 
sans sur-éclairement).

✔

Inséré dans un environnement urbain, le site est exposé à ce titre par 
des émissions lumineuses issues des logements et bâtiments 
d'activité situés sur les parcelles voisines.

✔

Oui mais de manière non significative. Rejets potentiellement liés à :
- phase chantier : engins à moteurs, émissions de poussières, 
solvants et HAP;
- phase exploitation : augmentation du trafic induite par les voitures 
des résidents sur les accès créés et aux émissions des systèmes de 
chauffage des bâtiments.

✔

Gestion à la parcelle des premières pluies par évapo-transpiration. 
Infiltration à la parcelle des eaux pluviales jusqu'à un évènement 
vicennal.

Rejet des EU domestiques dans les canalisations du domaine public.
Rejets des EP au dessus d'un évènement vicennal dans des bassins 
de rétention --> réseau communal (débit de fuite 1l/s/ha).
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

É
m

is
s

io
n

s

Engendre-t-il des 

Engendre-t-il la 

production de déchets 

non dangereux, inertes, 

dangereux ?

P
a

tr
im

o
in

e
/C

a
d

re

d
e

 v
ie

/P
o

p
u

la
ti

o
n

de porter atteinte 

au patrimoine 

architectural, culturel, 

archéologique et 

paysager ?

Engendre-t-il des 

activités humaines 

(agriculture, 

aménagements), 

notamment l’usage du 

sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

     Non

Si oui, décrivez lesquelles :

✔

cf. item précédent.

✔

Déchets classiques dont les filières de tri, évacuation et traitement 
sont maîtrisées.
Phase chantier : aucune terre non inerte ne sera évacuée hors du 
site.
Phase exploitation : production de déchets ménagers d'habitation.

✔

Le maître d'ouvrage veillera à l'insertion du projet dans son 
environnement et le projet n'aura pas d'incidence négative sur le 
paysage alentour.
Le site du projet n'est ni en périmètre de protection au titre des 
monuments historiques classés / inscrits, ni en zone de site 
paysagers pittoresques / inscrits / classés.
Le site ne porte aucune atteinte au patrimoine.

✔

Actuellement en zone UM nommée "zone urbaine mixte", le site 
s'inscrit dans un environnement urbain composé de maisons 
individuelles et d'infrastructures communales telles qu'une école et 
une salle polyvalente.

Le projet s'inscrit donc la continuité du développement urbain et 
n'engendre pas de modifications sur les activités humaines ou 
l'usage du sol.

✔
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

     Non

Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 

 
6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

✔

* Incidence quantitative des EP : afin de limiter l'impact de la faible imperméabilisation du projet sur le terrain (52%), 
une réflexion a été menées pour que le projet permette une gestion des eaux pluviales in situ. Ainsi, les EP des 
bâtiments seront infiltrées sur la parcelle jusqu'à un évènement pluvieux d’occurrence vicennale. Au delà, le trop-
plein est renvoyé vers des bassins de rétention auxquels les voiries sont connectées. Les bassins sont 
dimensionnés suivant un débit de fuite de 1l/s/ha. Le projet aura donc un impact quantitatif limité et rare.

* Incidence qualitative des EP : des mesures correctives et compensatoires sont prévues pour limiter l'impact 
qualitatif du projet sur les milieux aquatiques, via la gestion de la pollution des ruissellements par les espaces verts, 
les tranchées drainantes et les bassins drainants.

* Déchets : le chantier de construction induit la production de déchets dont le process de tri, évacuation et 
traitement en filières spécifiques sont réglementés, les entreprises respectant ces réglementations.
* Air et trafic : circulations limitées aux déplacements des résidents.
* Vibration pendant le chantier : entreprises signataires d'une charte chantier propre, à faible nuisance, dans 
laquelle les mesures seront appliquées et suivies (techniques adaptées en milieu urbain, vibrations privilégiées aux 
heures en pleine journée).
* Incidences liées à l'eau : eaux pluviales et eaux usées : item traité dans le Dossier Loi sur l'Eau, en particulier la 
gestion des eaux pluviales, dont les pluies vicennales demeureront à la parcelles, au moyen de techniques 
alternatives.
* Incidence sur la biodiversité : bien que les enjeux floristiques et faunistiques restent faibles sur la parcelles, 
aménagement prévu de nombreux espaces verts permettant la création d'habitat pour la faune et ainsi assurant 
une continuité écologique. Mise en place d'un éclairage adapté, d'espèces végétales diversifiées et locales, de 
zones de refuge pour la faune.
* Géotechnique / Bruit : bâtiments construits sur un système de fondations adaptés aux terrains en place (retrait-
gonflement des argile) et au passage de la voie ferré à proximité du terrain.
* Pollution : Anomalies en métaux lourds relevées dans les terrains superficiels présentent un risque potentiel
(inhalation de substances volatiles à partir des sols) des gaz du sol. Création d'un recouvrement en surface de 
50cm après décapage de 20cm et mise en place géotextile qui permettra de s'affranchir de ces risques sanitaires.
Prise en compte des mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines nécessaires dans la 
conception du projet de construction (cf. annexe 14), ce qui a mené à la transmission d'un avis favorable à ce projet 
par l'Agence Régionale de Santé (cf. Annexe 13) ainsi que par la DREAL (cf. Annexe 14).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
 

environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 

pétitionnaire » -  non publié.

2

au cas par cas.

3
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 

4

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 

des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 

le situer dans le paysage lointain.

5

l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 

avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7

Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 

site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 

 
NON
Les risques identifiés dans le dossier sont pris en compte au stade de la conception du projet et les mesures seront 
réalisées afin de préserver l'environnement et de garantir la santé et la sécurité des occupants et du voisinage.
En outre, le projet ne présentera pas d'incidence sur le secteur par l'aménagement de nombres espaces verts en 
différentes strates végétales, qui joueront un rôle dans l'amélioration de la biodiversité, dans la création d’îlot de 
fraîcheur et la bonne intégration paysagère des aménagements.
A l'égard des engagements du maître d'ouvrage lié aux impacts potentiels du projet et à son environnement, le 
projet n’entraînera pas d'impact négatif notable sur l'environnement et l'étude d'impact n'apparaît donc pas 
nécessaire.

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

Nom 

Prénom 

Qualité du signataire 

À 

Fait le / /        Signature du (des) demandeur(s)(des) demandeur(s)

Annexe 8 - Cartographie des zones humides autour du projet ; Partie 5
Annexe 9 - Fiche détaillée description site BASIAS au droit du site ; Partie 5 ✔

Annexe 10 - Étude sol NEODYM
Annexe 11 - Rapport diagnostic environnemental ICF ; Parties 5 et 6.1
Annexe 12 - Analyse des Risques Résiduels ICF ; Partie 5 et 6.1

✔

Annexe 13 - Diagnostic complémentaire des gaz du sol, Plan de Gestion et Analyse des Risques 
Résiduels ; Parties 5 et 6.1
Annexe 14 - Attestation prévue à l'article L556-1 du Code de l'Environnement ; Parties 5, 6.1 et 6.5

✔

Annexe 15 - Avis favorable ARS pollution ; Parties 5, 6.1 et 6.5
Annexe 16 - Avis favorable DREAL pollution ; Parties 5, 6.1 et 6.5
Annexe 17 - Notice acoustique ; Parties 5 et 6.1

✔

✔

✔

BRIANT

Krystel

Directrice Régionale Kaufman & Broad

Courbevoie

0 7 0 4 2 0 2 3
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T e r r a i n  f i n i  :  c f  P C 2 c  N i v e l l e m e n t

G r i l l a g e  s o u p l e  s i m p l e  t o r s i o n  h = 1 , 2 5  m

M u r e t  t e c h n i q u e

E s p a c e s  v e r t s  c o m m u n s

G r i l l a g e  t r e i l l i s  s o u d é  h = 1 , 2 5  m

G r i l l a g e  t r e i l l i s  s o u d é  h = 1 , 5 0  m

C l ô t u r e s  o u  m u r s  e x i s t a n t s

M u r e t  +  g r i l l e  h  t o t a l e  m a x  :  1 , 8 0 m

A r b r e s  à  s u p p r i m e r

G r i l l a g e  t r e i l l i s  s o u d é  +  p l a q u e s  d e  b o i s  h = 1 , 8 0  m

P l a c e  d e  s t a t i o n n e m e n t  v i s i t e u r

102.36

V1POST PC

21
/09

/22



Annexe 6 – Plan des abords du projet 





Annexe 7 – Localisation des sites Natura 
2000 vis-à-vis du projet 





Annexe 8 – Cartographie des zones 
humides autour du projet 





Annexe 9 – Fiche détaillée du site BASIAS 
au droit du site 









Annexe 10 – Etude sol NEODYME 
ENVISOL 
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